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Instructions du directeur général des élections
	DATE :

	
6 juin 2023

	DESTINATAIRES :

	CANDIDATS POTENTIELS

	EXPÉDITEUR :

	Directeur général des élections

	OBJET :

	DÉPENSES ÉLECTORALES ET REMBOURSEMENT



En vertu de l’article 250 de la Loi sur les élections et les référendums, le directeur général des élections peut formuler des instructions concernant les dépenses électorales qui peuvent être payées en période préélectorale par la personne qui devient candidat et les dépenses électorales payées pendant la période préélectorale pour lesquelles l’agent officiel peut rembourser le candidat à même les contributions recueillies.
Bien que le directeur général des élections se réserve le droit de prendre des décisions au cas par cas, de façon générale, un agent officiel peut rembourser un candidat, à même les contributions recueillies, pour toute dépense électorale payée pendant la période préélectorale en vue de favoriser l’élection du candidat.
Le remboursement est possible, peu importe le résultat de l’élection.
Vous trouverez ci-dessous une liste des dépenses électorales typiques admissibles à un remboursement. Il ne s’agit pas d’une liste exhaustive ou restrictive, mais plutôt d’un exemple pour plus de clarté.
· Publicité sur les médias traditionnels ou sociaux
· Frais raisonnables de transport, d’hébergement ou de repas d’un candidat
· Dépenses personnelles raisonnables, y compris les frais de garde d’enfants
· Location de bureaux, y compris le matériel de bureau, les fournitures et les services publics
· Création, hébergement et maintenance de sites Web
· Affiches, dépliants, brochures, lettres, cartes ou autre matériel promotionnel
· Frais de location d’un véhicule ou frais d’utilisation d’un véhicule privé
· Panneaux, bannières, bois d’œuvre et autres supports structurels
· Envoi postal ou autre distribution de matériel électoral
· Intérêts raisonnables payés sur les prêts opérationnels
· Sondages, y compris la conception et l’analyse
Toutes les dépenses engagées pendant la période préélectorale doivent être prouvées par une facture indiquant les détails des dépenses. La preuve de paiement est soumise par l’agent officiel au directeur général des élections dans le cadre du rapport financier du candidat.
Toutes les dépenses engagées pendant la période préélectorale précédant la présentation des actes de candidature du candidat sont incluses dans le montant maximal de 30 000 $ qui peut être dépensé pour promouvoir la candidature d’une personne. 
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